
 

 
 



 

SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 2022/2023  N° 4 
sous la présidence de : Carole HASSLAUER, Proviseure 

 

 Présents Absents Excusés 
Observations / 

suppléants 

Membres de l’Administration 

Mme Carole HASSLAUER, Proviseure X    

M. Frédéric BLAISE, Proviseur adjoint X    

M. Hugues D’HERBES, CPE   X  

M. Paul BOUCHET, Adjoint gestionnaire X    

Représentants de la Commune 

M. Pierre DURAND   X  

Mme Marie-Ange LARRUY (sup)  X   

Représentants de la Communauté de Communes 

M. Pierre DURAND   X  

M. Pierre ROUQUAIROL (sup)  X   

Représentants du Conseil Régional 
Mme Claudie FAUCON MEJEAN  X   
M. Philippe ANDRIEU  X   

Personnalités qualifiées 
Mme Sarah EL KAHAZ X    

Personnels d’enseignement, de direction, de surveillance et de documentation 
Liste d’union 

Mme Claire CESAR X    
Mme Fabienne LECLAIRE-KOPKA X    
Mme Françoise MES X    
Mme Sandra MERIAUX  X  M. Camille GARCIA 

Mme Corinne TERES X    
Liste FO 

M. François DORIATH X    
Mme Annonciation HERNANDEZ  X   

Personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service 
Divers 

M. Stephen MATHIEU X    

Mme Domitille CARRE   X  

M. Ludovic GONZALES  X   

Parents d’élèves 

AIPE 
Mme Nathalie TRICHEUX X    
Mme Carine CHOURREU X    
Mme Virginie LESTENDIE  X   

FCPE 
Mme Nathalie WAESSEM  X  Mme BECUE 

Mme Stéphanie AVERSENQ  X   

Elèves 

Mme Bérénice NORMAND – BTS 2  X   

Mme Othilie GARCIA – T ST2S  X   

Mme Wendy LOPEZ – T G2 X    
M. Antoine MOUCHARD – 1 G3  X   
Mme Maé MOURAREAU – 201 X    

  



 

PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  06/12/2022   

 

    - N° de séance :  4 - 2022/2023 

________________________________________________________________________________________________  

 

Chapitre :         0                      Nature : Vie interne du Conseil d’Administration 

________________________________________________________________________________________________  

 

Nombre de membres présents au début du conseil      18                        Quorum :   16 

La Présidente du Conseil d’Administration constate que le quorum est atteint. 
 

Remercie Mme Wendy LOPEZ, Représentante des élèves, de bien vouloir prendre le secrétariat de séance. 
 

La Présidente du CA procède à la lecture de l’ordre du jour proposé : 

 

 

RUBRIQUES ORDRE DU JOUR 

AFFAIRES 
ADMINISTRATIVES ET 

FINANCIERES 

Voyage latinistes et HLP Décision 

Budget prévisionnel 2023  Décision 

DBM Information 

Informations établissement 

Questions diverses 

 

 

L’ordre du jour est modifié comme suit : 

- Points rajoutés : Une convention est soumise au vote. 

 

 

Arrivée(s) après le début du conseil :   0 

 

 

Départ(s) en cours de conseil :  0 

 

 

- Approbation CA précédent : 

Le procès-verbal du précédent CA, réuni le 08/11/22 est adopté à l’unanimité.   

Le procès-verbal du précédent CA, réuni le 14/11/22 est adopté à l’unanimité.  

Le procès-verbal du 6 décembre 2022 sera proposé au prochain CA.  
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                                                                           - Séance du  06/12/2022   

 

    - N° de séance :  4 - 2022/2023 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  V   Nature :     Conventions 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 

 

 -   Convention:  résidence d’artiste 

 

 Mme la Présidente du CA soumet au vote une convention sur l’accueil d’une intervenante.  

L’intervenante, Mme Laurence KIRCH serait hébergée au lycée du 12 au 16 décembre 2022, sa restauration 

serait également assurée durant cette période. Dix heures d’intervention avec les élèves sont prévues.  

M. BOUCHET, Adjoint gestionnaire, précise que la signature de cette convention n’implique aucun impact 

financier pour l’établissement après lecture de la convention. 

La convention est soumise au vote et approuvée à l’unanimité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  06/12/2022   

 

    - N° de séance :  4 - 2022/2023 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  I    Nature : Affaires financières 

_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 -   Voyage en Espagne: 

 

Mme la Présidente du CA soumet au vote le montant à payer par famille d’élève participant au voyage.  

Elle donne la parole à Mme César, représentante des personnel enseignants, qui rappelle et précise les 

modalités du voyage.  

Quarante-neuf élèves sont concernés, prioritairement les latinistes et les élèves de spécialité Humanités 

Littérature et Philosophie de Terminale, et dans un second temps ceux de Première.  

Les dates prévues sont du Lundi 15 mai au mercredi 17 mai 2023. 

Les élèves seront hébergés à l’hôtel.  

Le voyage est réalisé en Espagne afin de réduire les fonds nécessaires et la vente de chocolats par les élèves 

permettrait de faire descendre le budget d’environ 36 euros par élèves.  

 

 - Un Représentant des Parents d’élèves FCPE demande des précisions sur l’échelonnement de 

paiement prévu et notamment si un prélèvement du chèque d’acompte précèdera les fêtes de Noël.  

 

Mme la Présidente du CA et M. l’Adjoint gestionnaire expliquent que légalement, la date du premier chèque 

ne peut être avant le mois de janvier 2023, c’est-à-dire au retour du contrôle de légalité.  

 

 - Un autre Représentant des Parents d’élèves AIPE s’interroge au sujet du rattrapage des cours par 

les élèves, présents dans des classes différentes. 
 

Mme César explique que les dates choisies sont durant la semaine de l’Ascension et que les élèves rentrant 

le mercredi soir, ils disposeront d’un long week-end pour rattraper les cours. 

 

Le montant par famille est soumis au vote et approuvé à l’unanimité 
 

 

 -   Tarifs 2023: 

 

M. l’Adjoint gestionnaire informe que les tarifs de 2023 sont les mêmes que ceux de l’année 2022. 

 

 - Un Représentant des personnels enseignants s’étonne qu’il n’y ait pas d’augmentation car chaque 

année il y a toujours une légère augmentation sur les tarifs. 

 - Madame la Présidente du CA indique que la Région a souhaité maintenir les tarifs pour les familles 

et qu’ils sont également maintenus pour les commensaux.  

 

Les tarifs de l’année 2023 sont soumis au vote et approuvés à l’unanimité 

 

 -   Budget prévisionnel 2023: 

 

M. l’Adjoint gestionnaire présente le budget prévisionnel de l’année 2023, expliqué au CVL le vendredi 2 

décembre 2022. 



 

M. l’Adjoint gestionnaire explique que le document prévoit et autorise toutes les dépenses et recettes pour une 

année civile, en adéquation avec le projet d’établissement. 

M. l’Adjoint gestionnaire énonce également les trois principes du budget prévisionnel qui sont : 

 

● L’annualité  

● La sincérité  

● L’équilibre 

Il détaille le budget en services et activités en rappelant les deux parties complémentaires (recettes/dépenses).  

Mme la Présidente du CA précise que les prévisions du budget peuvent être modifiées tout au long de l’année 

2023 par Décisions Budgétaires Modificatives. 

 

 - Un Représentant des personnels enseignants s’inquiète de la non-utilisation de la taxe 

d’apprentissage depuis plusieurs années.  

 

Mme la Présidente du CA et M. l’Adjoint gestionnaire explicitent que les dépenses sont ciblées selon les 

besoins. De plus, la taxe d’apprentissage devrait être utilisée prochainement.  

 

 - Un autre Représentant des personnels enseignants évoque alors le danger d’une utilisation trop 

élevée de la taxe d’apprentissage, ce qui impliquerait un risque quant à certains imprévus qui pourraient 

survenir.  

 

Mme la Présidente du CA précise que les dépenses sont gérées de façon à toujours garder une marge de 

sécurité.  

 

Le budget prévisionnel de l’année 2023 est soumis au vote et approuvé à l’unanimité 

 

 

 

 

 

-   DBM: pour information. M. l’Adjoint gestionnaire informe des DBM concernant trois opérations :  

- « Venons-en au fait » subvention de 2100€, 

- « Webradio Jacques a dit » subvention de 3500€, 

- « Parle au musée » subvention de 2500€, résidence d’artiste. 
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                                                                           - Séance du  06/12/2022   

 

    - N° de séance :  4 - 2022/2023 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  XI    Nature : Questions diverses 

_______________________________________________________________________________________ 

 

- Question des parents d’élèves AIPE :  

« Nous souhaiterions connaître les actions engagées afin d’améliorer le Wifi au sein des classes de cours . 

Les élèves doivent faire du partage de connexion ce qui peut mettre ceux ayant le moins de data en difficulté.  

Le lycée Ruffié ayant le label lycée numérique il nous semble que cela doit aller de pair avec des connexions de qualité. 

Très cordialement  

Nathalie Tricheux AIPE » 

 

Mme la Présidente du CA répond que la région s’est occupée du problème de connexion dans la salle 001 et 

que le protocole de connexion est disponible sur le site ENT et que la connexion internet du lycée fonctionne 

pour les élèves utilisant LorDi. 

 

 

- Questions des représentants des personnels enseignants : 

 
« Pourrait-on avoir davantage de renseignements sur les circonstances de l'absence de Mme Cheval, CPE jusqu'aux 

congés de Noël, laissant ainsi l'établissement sans CPE les lundis, mardis et vendredi après-midi ? » 

 

Mme la Présidente du CA informe les membres que Mme CHEVAL a été affectée en urgence sur le lycée 

Charles Cros à Carcassonne. 

 
« Est-il possible de revoir les horaires des récréations (matin et après-midi) qui sont trop courtes pour l'ensemble des 

personnels enseignants ainsi que pour les élèves ? »  

 

Mme la Présidente du CA précise que les horaires correspondent à ceux établis dans le règlement intérieur et 

que tout allongement de la plage de récréation implique de prendre du temps sur la pause méridienne. 
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    - N° de séance :  4 - 2022/2023 

_______________________________________________________________________________________ 

 

INFORMATIONS ETABLISSEMENT 

_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 20h17. 


